
 

PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DE 
 NEUILLY-LE-BRIGNON DU 28 AVRIL 2025   

  
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-huit avril, à 19 heures, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué en date du 14 avril 2025, s’est réuni en 
séance publique, dans la salle de réunions de la mairie de Neuilly-le-Brignon, 
sous la présidence de Dominique COINTRE, Maire.   
 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 6 

COINTRE Dominique, CITRAS Michèle, , 
GAILLARD Valérie,  LASCAUD Julien, MAURICE 
Viviane, MOREAU Josiane 

ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS : 4 CHARPENTIER Nathalie, DEMOUCHE Frédéric 
LEFEBVRE Guy, MILLET Francette 

Le quorum étant atteint, le Maire ouvre la séance à 19h00. Il procède, en conformité 
avec l’article L. 2121-15 du CGCT, à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.  
Madame Josiane MOREAU est désignée secrétaire de séance. 
 

ORDRE DU JOUR : 

▪ Travaux Eglise – marché LOT 2 aménagement extérieur   
▪ Loyer local commercial  
▪ Exposition photographique au PETIT PRESSIGNY – choix photos  
▪ C.C.L.S.T : Convention ADS  
▪ Devis VOIRIE  
▪ Questions diverses  

 

 
Le Maire demande aux Conseillers Municipaux s’ils ont des observations à 
 formuler sur le compte rendu de la séance du 18 mars 2025. 
 Aucun élu n’ayant de modification à apporter, le procès-verbal de la  

dernière séance est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Monsieur le Maire fait le compte-rendu de la réunion avec l’architecte et l’entreprise 
retenue pour le LOT n°2 et explique que des moins-values vont être proposées. Le 
dessalement des pierres va être fait par compresse au lieu de bain, le béton sur la 
place sera du béton désactivé et les marches seront réalisées par empilement de 
pierres. Le Conseil Municipal valide ces changements.  

 

DÉLIBÉRATION n° 2025-02/01 portant sur l’appel d’offres 
concernant les travaux de restauration du portail sud de 

l’église et de la place  

NOMENCLATURE 
1.1 

Monsieur le Maire rappelle le DOSSIER n°2023-09/D09 portant sur la restauration du 
portail sud de l’Eglise Saint-Saturnin et de ses abords extérieurs, et notamment le litige 
qui opposait la commune à l’entreprise retenue pour le lot 2. Il rappelle le souhait du 
Conseil Municipal de proposer à l’entreprise de renoncer au marché sans demande de 
pénalités et indique que cette dernière a accepté.  
Vu la consultation en date du 26/04/2024, 
Vu la résiliation de l’entreprise TAE,  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré:  

PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DE NEUILLY LE 

BRIGNON - INDRE ET LOIRE - SÉANCE DU 28 AVRIL 2025      

2025-257 

Adoption du PV de la séance du 18 mars 2025   

CONSEILLERS EN EXERCICE : 10  

Présents : 6 

Pour : 6 

CONSEILLERS EN EXERCICE : 10  

Présents : 6 

Pour : 6 

DOSSIER n°2023-09/D09 portant sur la restauration du portail sud de l’église et 
des abords extérieurs  
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▪ DECIDE d’attribuer le lot comme suit :    

Lot Entreprise Montant lot 

retenu 

Option  

2 – VRD – 

aménagement extérieur   

Entreprise SN 

BILLON  

85 569.81 € H.T  

▪  PRÉCISE que des avenants en moins-value seront proposés par la société SN 

BILLON.  

▪  DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour signer les avenants en moins-

value.  

DÉLIBÉRATION n° 2025-02/02 fixant le loyer du local 
commercial « Boucherie » 

NOMENCLATURE 
8.5 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la fermeture de l’épicerie et la 

restitution du local Boucherie en août 2024.  

Il informe qu’il a été sollicité pour l’utilisation du local pour préparation de plats à 

emporter sur foire et marché et vente épicerie à compter du 1er mai 2025.  

En conséquence, il convient de fixer le montant du loyer. 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

▪ DÉCIDE de fixer le montant du loyer à 200.00 € H.T./mensuel à compter du 

01/05/2025 pendant 1 an, puis à 300.00 € H.T/mensuel à compter du 

01/05/2026, sauf nouvelle délibération fixant un nouveau montant.  

▪ AUTORISE Monsieur le Maire à signer le bail dans le cadre de ses délégations.  
 

 
 
 
Monsieur le Maire rappelle le DOSSIER n°2024-06/D15 portant sur la participation à 
l’exposition photographique au Petit-Pressigny, et la subvention attribuée à 
l’association « LES TOURNESOLS » au Petit-Pressigny (DÉLIBÉRATION n°2025-01/06) et 
indique qu’il convient de choisir 2 cartes postales. 
 

DÉLIBÉRATION n° 2025-02/03 portant sur la modification de 

la convention d’adhésion au service commun d’Application du 

Droit des Sols (ADS)  

 
NOMENCLATURE 

5.7 

Monsieur le Maire rappelle la délibération n°2020-12/43 portant sur le 
renouvellement de la convention d’adhésion au service commun d’Application du 
Droit des Sols (ADS) pour la période 2021-2026 et indique que le Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes Loches Sud Touraine a approuvé 
par délibération en date du 27 février 2025 la modification de ladite convention.  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment son article L5211-4-2 
qui dispose qu’en dehors des compétences transférées, il est possible à un 
établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre et une 
ou plusieurs de ses communes membres de se doter de services communs, 
notamment pour l’instruction des décisions prises par le Maire au nom de la 
commune.  
Vu l’article L422-1 du Code de l’Urbanisme définissant l’autorité compétente 
 pour délivrer les autorisations d’urbanisme.  
Vu l’article L422-8 du Code de Urbanisme définissant les conditions de mise à 
disposition des services d’instruction de l’Etat.  
Vu l’article R423-15 du Code de l’Urbanisme autorisant une commune à confier par 
convention l’instruction de tout ou partie des dossiers à une liste fermée de 
prestataires.  

2025-258 

CONSEILLERS EN EXERCICE : 10  

Présents : 6 

Pour : 6 

DOSSIER n°2024-06/D15 portant la délibération n°2024-05/07 (exposition 

photographique au Petit-Pressigny )  

CONSEILLERS EN EXERCICE : 10  

Présents : 6 

Pour : 6 



 

PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DE 
 NEUILLY-LE-BRIGNON DU 28 AVRIL 2025   

Vu la délibération de la Communauté de Communes LOCHES SUD TOURAINE en date 
du 02 février 2017 créant le service commun « Application du Droit des Sols » (ADS),  
Vu la délibération de la Communauté de Communes LOCHES SUD TOURAINE en date 
du 20 octobre 2020 validant la convention d’adhésion au service commun 
« Application du Droit des Sols » (ADS) pour la période 2021 à 2026, et autorisant la 
signature.  
Vu la délibération de la Communauté de Communes LOCHES SUD TOURAINE portant 
modification de la convention d’adhésion en date du 27 février 2025, visant à 
introduire les éléments suivants :  
-L’intégration d’une procédure dématérialisée dans l’instruction des demandes 
d’autorisation d’urbanisme. 
-L’individualisation des coûts relatifs à l’intégration des documents d’urbanisme 
modifiés dans le logiciel métier.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, DÉCIDE : 

▪ DE MODIFIER la convention d’adhésion au service commun Application du 
Droit des Sols, 

▪ D’APPROUVER l’avenant n°1 à la convention entre la Communauté de 
Communes LOCHES SUD TOURAINE et la commune de Neuilly-le-Brignon 
régissant la mise à disposition d’un service commun ci-joint, 

▪ D’AUTORISER le Maire à le signer. 
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Monsieur le Maire donne lecture du devis de VERNAT TRAVAUX PUBLICS concernant le 

programme voirie 2025 : Route des places, Chapeau, route de la Lande au niveau de la 

Poulaise, Route de la Lande limite Cussay pour un montant de 39 641.70 € .H.T.  

Le Conseil Municipal valide ce devis.  

DÉLIBÉRATION n° 2025-02/04 portant sur compte-rendu des 

décisions prises par le Maire dans le cadre de ses délégations 

NOMENCLATURE 
5.2 

Vu l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la délégation accordée à Monsieur le Maire par délibération n° 2020-05/4 du 

Conseil Municipal de Neuilly-le-Brignon en date du 25/05/2020,   

DOSSIER n°2025-02/D03 portant sur le programme de voirie 2025 
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Considérant l’obligation de présenter au Conseil Municipal les décisions prises 

 par Monsieur le Maire en vertu de cette délégation, le Maire informe le 

Conseil Municipal des décisions qu’il a prises dans le cadre de ses délégations. 

Décision 2025-02 en date du 04/04/2025  
Signature du devis de CUSSAY MOTOCULTURE pour l’acquisition d’un taille-haies et 
d’une débroussailleuse pour un montant de 1 373.33 € H.T. (DÉLIBÉRATION n°2025-
01/10 portant sur les investissements 2025)  
 
Décision 2025-03 en date du 04/04/2025  
signature du devis de SARL CADIEU pour les travaux d’électricité APC – Alarme et 
projecteur LOCAL TECHNIQUE pour un montant de 3 478.75 € H.T. (DÉLIBÉRATION 
n°2025-01/10 portant sur les investissements 2025)  

 
Décision 2025-04 en date du 04/04/2025  
signature du devis de NADIA SIGNALISATION pour l’acquisition de panneaux de 
signalisation pour un montant de 165.91 € H.T. (DÉLIBÉRATION n°2024-12/12 portant 
sur l’instauration d’une interdiction de circuler en raison d’une limitation de tonnage) 

 

TERRAIN PRES DE LA STATION D’EPURATION  
Monsieur LASCAUD demande où en sont les démarches pour mettre des animaux dans 
la parcelle jouxtant la station d’épuration. Monsieur le Maire indique que c’est en 
cours.  

BUSE TERRAIN DE LOISIRS  
Madame GAILLARD demande si la buse prévue au terrain de loisirs, derrière la haie à 
côté des toilettes peut être installée comme prévu initialement. Monsieur le Maire 
propose de commander ladite buse. Elle demande également si les jardinières 
identiques à celles achetées en 2024 peuvent venir compléter celles présentes. Le 
Conseil Municipal donne son accord.  

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la session close.  
Délibéré en séance, les jour et an susdits.  La séance est levée à 20h35 
 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
  

A : Approuvée 
ou R : rejetée   

 
SEANCE DU 28/04/2025  

ADOPTION PV   A 

DOSSIER n°2023-09/D09 Travaux église   

DÉLIBÉRATION n° 2025-02/01 Travaux Eglise – lot 2    A  

DÉLIBÉRATION n° 2025-02/02 Loyer local Boucherie   A 

DOSSIER n°2024-06/D15 Exposition photos le Petit Pressigny   

DÉLIBÉRATION n° 2025-02/03 Modification service commun ADS   A 

DOSSIER n°2025-02/D03 Voirie programme 2025   

DÉLIBÉRATION n° 2025-02/04 Etat des décisions A  

 
 

 

2025-269 

QUESTIONS DIVERSES  

 

 

CONSEILLERS EN EXERCICE : 10  

Présents : 6 

Pour : 6 


